
La reconnaissance du statut de conjoint aidant au Luxembourg
est-elle déclarative ou formelle ?

Réponse courte

La reconnaissance du statut de conjoint aidant est formelle et obligatoire : elle nécessite le dépôt d'une

déclaration d'entrée spécifique auprès du CCSS dans les 8 jours suivant le début de l'aide. Sans cette démarche,

aucun droit social n'est reconnu et l'activité peut être qualifiée de travail dissimulé.

L'affiliation crée une couverture autonome (maladie, pension, accident) pour le conjoint aidant, avec des cotisations

calculées sur la base du revenu de l'indépendant principal. Une dispense d'affiliation est possible sur demande

expresse, mais entraîne la perte de toute protection sociale.

Définition

Le conjoint aidant est la personne qui aide principalement son conjoint ou partenaire légalement enregistré

dans l'exercice d'une activité indépendante, cette aide constituant son activité principale — non un appoint

occasionnel. Le statut implique une affiliation autonome au régime des indépendants via le CCSS, sans contrat de

travail ni rémunération directe, avec des droits propres distincts de ceux de l'indépendant principal (pension,

maladie, accident).

Conditions d’exercice

Condition Détail

Union légale Mariage civil OU partenariat enregistré (Loi 9 juillet 2004)

Âge 18 ans minimum

Nature de l'aide Activité principale du conjoint aidant — aide régulière et effective, non occasionnelle

Statut de l'indépendant Affilié au CCSS comme indépendant en nom personnel et non dispensé d'affiliation

Absence de

rémunération
Aucun contrat de travail salarié pour l'aide apportée (sinon : statut de salarié)

Exclusion société
Si l'indépendant est gérant de société : conjoint affilié comme salarié de la société, pas

comme conjoint aidant
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Modalités pratiques

Étape Détail

Formulaire "Déclaration d'entrée pour conjoint aidant" — disponible sur ccss.public.lu

Dépôt Au CCSS, au plus tard 8 jours après le début de l'aide

Pièces justificatives
Formulaire complété et signé + acte de mariage ou attestation de partenariat + justificatifs

d'identité

Confirmation Le CCSS envoie une confirmation d'affiliation pour vérification des données

Changements Tout changement de situation doit être déclaré sans délai au CCSS

Cessation

automatique
Dès désaffiliation de l'indépendant principal, le conjoint aidant l'est d'office

Dispense
Possible sur demande expresse (supprime toute protection sociale : maladie espèces,

pension, dépendance, accidents)

Réduction pension
Si l'indépendant principal déclare un revenu < au SSM, réduction des cotisations pension

applicable

Mutualité

employeurs

Si l'indépendant adhère à la MDE, le conjoint aidant y est automatiquement inclus (ne peut

adhérer seul)

Pratiques et recommandations

Procéder à l'affiliation dès le début de l'aide effective, sans attendre de confirmer la régularité de la situation.

L'absence de déclaration expose immédiatement à une qualification de travail dissimulé et à des sanctions, même

si l'aide est limitée. En cas de doute sur l'ampleur de la participation, contacter le CCSS pour évaluer si le seuil

d'activité principale est atteint.

Documenter la nature, la fréquence et la durée de l'aide apportée par le conjoint aidant (registre de présence, tâches

exercées) permet de justifier le statut lors d'éventuels contrôles. Ce suivi est d'autant plus important que la notion

d'"activité principale" n'est pas définie en heures précises par la réglementation.

Anticiper les changements de situation : en cas de cessation ou suspension d'activité de l'indépendant principal, le

conjoint aidant est désaffilié d'office — il doit alors explorer sans délai les alternatives de couverture (assurance

maladie volontaire continuée, affiliation au chômage si applicable). La déclaration de sortie doit être transmise au

CCSS pour régularisation administrative.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 425 CSS (Livre VI) Déclarations d'entrée/sortie au CCSS — délai de 8 jours

Art. 428 CSS Paiement des cotisations sociales — délai 10 jours, intérêts moratoires 0,6 %/mois

Loi du 9 juillet 2004 Partenariat légalement enregistré — condition d'accès au statut de conjoint aidant

Statuts MDE Mutualité des employeurs — extension automatique au conjoint aidant affilié

L'absence de déclaration formelle du conjoint aidant constitue une infraction aux obligations sociales susceptible d'être qualifiée de

travail dissimulé, engageant la responsabilité de l'indépendant principal. La dispense d'affiliation, bien que possible, prive le conjoint

aidant de toute protection propre (indemnités maladie, droits pension, couverture accident) — cette option ne doit être choisie

qu'après évaluation précise de ses conséquences à long terme.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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